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CONCLUSIONS
1ère Partie : Contrôle et éthique : concepts Universels

I- Place du contrôle interne dans un système de management d’une organisation

Les classiques du management s’accordent pour nous enseigner que tout système de gestion d’une organisation repose sur trois fonctions complémentaires : Programing, Operating et Controling.

En effet, l’organisation se dote de procédures et de dispositifs qui visent à orienter ses actions et à maîtriser et à contrôler des processus qui associent des opérations physiques et des systèmes d’information

Le contrôle interne se définit comme un processus mis en œuvre par les dirigeants et le personnel d’une organisation à quelque niveau que ce soit, destiné à leur donner, en permanence, une assurance raisonnable que :

· les opérations sont réalisées, sécurisées et optimisées ;

· les informations financières sont fiables ;

· les lois, règlements et directives sont respectées.

Toutefois, la notion de contrôle au sens large a beaucoup évolué aussi bien au sein de l’entreprise que dans l’administration publique.

Le contrôle a d’abord évolué en tant que fonction puis en tant qu’organe ou institution.

La fonction de contrôle a revêtu le caractère de l’inspection qui observe, examine et rend compte avec la casquette policière et l’esprit suspicieux.

Elle est passée au stade du contrôle qui inspecte par rapport à une norme imposée ou à une règle

En troisième stade, la fonction de contrôle s’est transformée en l’audit qui contrôle  par rapport à une norme, identifie les causes de l’écart et propose les solutions ou les conseils.

Ainsi, l’audit interne qui s’est imposé en tant que fonction d’assistance au management, est devenu une activité indépendante et objective qui donne à une organisation une assurance sur le degré de maîtrise de ses opérations, lui apporte ses conseils pour les améliorer et contribue à créer de la valeur ajoutée.

Par conséquent, la finalité du contrôle se trouve entièrement révisée pour rechercher plus de rationalité et d’efficience à la place des sanctions et répressions.   

Cette finalité a également changé en dépassant les aspects de la comptabilité et des finances pour embrasser des aspects humains, organisationnels et stratégiques de l’entreprise.

Dans un contexte de compétition et de changement, l’Administration publique est appelée à adopter de nouveaux modes de gestion à l’instar de l’entreprise privée qui prône la rentabilité et l’efficacité. Le contrôle de l’Administration publique s’ajuste progressivement pour dépasser le stade de vérification de la régularité et de la légalité et s’intéresser en plus, à l’évaluation de l’impact économique et social, à l’appréciation de la matérialité et des retombées de la dépense publique.

En outre, le contrôle accompagne la politique de décentralisation comme une contrepartie de la délégation d’autorité.

Ainsi est il concevable de transposer au sein de l’Administration publique une fonction d’audit interne adaptée qui viendrait relever la finalité du contrôle et de l’inspection classique émanant d’une puissance publique.

L’audit interne se préoccupant beaucoup plus du rendement et de l’efficacité des fonctionnaires au profit du citoyen au lieu de leur discipline ou leur conformité à des règles administratives souvent stériles.

II-
Le Contrôle élément de la bonne gouvernance

Les approches d’un contrôle interne centré sur la détection de la fraude, de l’abus et du gaspillage puis des sanctions et poursuites judiciaires ont démontré leurs limites et insuffisances.

Le contrôle a été amené à mettre l’accent davantage sur le concept de la prévention, focalisé sur la sensibilisation, la formation et la meilleure façon de faire, au lieu de la sanction.

Les facteurs explicatifs de cette évolution rapide sont liés à l’obligation de rendre compte comme élément essentiel de la démocratie et, aux attentes et exigences des citoyens en matière de transparence et de bonne gestion des deniers publics.

Il s’agit, en fait, d’un changement culturel qui a démystifié le concept de contrôle interne et l’a porté à un statut d’élément de bonne gouvernance.

Au Collège des Inspecteurs Généraux des Ministères, nous avons eu le plaisir d’inviter à Rabat deux praticiens de renommée, Messieurs Bernard DONGE et Robet CERASOLI, respectivement Ancien Inspecteur Général de la Banque Asiatique, actuellement auditeur à la Banque Mondiale, et Inspecteur Général du Massuschussett.

Après avoir défini la gouvernance comme un processus par lequel l’autorité est exercée dans la gestion des ressources pour le développement d’un pays, M. DONGE a souligné le rôle fondamental du contrôle interne et de l’auto évaluation pour une bonne gouvernance.

La meilleure illustration de cette montée du rôle du contrôle interne est constituée des travaux de la Commission Treadway et du Committee of Sponsoring Organisations (COSO) aux U.S.A. qui ont donné lieu à la genèse du cadre intégré de l’obligation de rendre compte dans les finances publiques.

Ce cadre centre l’intérêt sur la transparence des institutions représentatives (législatif) et responsables (Exécutif) vis à vis du citoyen qui exige de plus en plus l’accès à l’information.

Dans ce contexte, le contrôle public se trouve érigé en Institution Supérieure Autonome d’Audit (General Auditor)

Les gestionnaires publics sont dans l’obligation d’activer les organes de contrôle interne des agences publiques et de publier les rapports d’audit.

Les liens de la chaîne du cadre intégré du COSO se trouvent de plus en plus renforcés entre le législatif et l’exécutif d’une part et entre les auditeurs externes et internes d’autre part.

A l’instar de l’entreprise privée au sein de laquelle le concept de la corporate governance s’est développé sous l’effet du droit de l’information des actionnaires, l’administration publique, sous la pression de la rationalisation et de la décentralisation, a fini par admettre le contrôle interne comme outil de mesure de l’efficience des opérations et de fiabilité des données.

Les exigences de la bonne gouvernance ont créé un environnement favorable au contrôle interne qui est devenu un moyen d’évaluation des risques grâce à la disponibilité d’un système d’information et de communication judicieux.

A côté du modèle américain, on peut citer d’autres expériences édifiantes comme celle du Canada (COCO) de la Nouvelle Zélande, de l’Australie et de la Grande Bretagne.

L’Union Européenne évolue dans la voie Anglo-Saxone qui consacre à l’Audit un statut privilégié.

II- Place du contrôle dans un système national d’intégrité

En luttant contre la corruption Transparency International vise à améliorer la probité et l’intégrité dans la gestion de la chose publique.

Sur ce plan les préoccupations de Transparency International et celles des Institutions de Contrôle se rejoignent parce que l’intégrité est l’opposé de la corruption au moins à trois niveaux :

· l’intégrité d’un agent public se définit par sa force de résister à toute tentation de corruption et de favoritisme ;

· l’intégrité implique pour l’agent public, l’accomplissement de sa tâche dans le respect de l’intérêt général ;

· l’intégrité suscite la confiance du citoyen et accroît la crédibilité du service public.

D’ailleurs, ces préoccupation sont partagées par un réseau international qui mène des recherches et de la réflexion sur l’éthique professionnelle privée et publique.

De l’intégrité comme concept et valeur découle donc une approche structurante qui intègre plusieurs paramètres des domaines de l’éthique et de la bonne gouvernance.

Les travaux menés dans ce sens par des organisations internationales et particulièrement dans les pays de l’OCDE ont abouti à une démarche compréhensible et à une approche systémique globale conçue en « système  national d’intégrité ».

La littérature internationale sur l’intégrité publique découlant de ces travaux retient des normes de conduite et des instruments formels et informels qui régissent la vie publique et met en exergue des outils professionnels qui ont institué un système d’intégrité défini par huit éléments :

1- l’engagement politique ;

2- le cadre juridique ;

3- des codes de bonne conduite ;

4- un organisme de coordination des questions d’éthique ;

5- des mécanismes de promotion socio-professionnelle ;

6- des mécanismes efficaces pour assurer la transparence ;

7- de bonnes conditions d’emploi dans la Fonction Publique ;

8- une société civile active.

Cette première définition a beaucoup évolué vers un sens plus large associant des valeurs et principes à la répartition des rôles entre plusieurs institutions pour la mise en œuvre d’instruments et mécanismes de professionnalisation de l’intégrité.

a- Principes et valeurs fondant un système d’intégrité

L’éthique professionnelle est fondée sur des valeurs dont le respect suscite chez le citoyen un sentiment de confiance vis à vis de l’agent et du service public.

Le renforcement de cette confiance accroît la crédibilité du service public et réduit la méfiance et la fréquence de conflits d’intérêts entre les acteurs sociaux.

Parmi, ces valeurs on peut citer la légalité, la diligence, l’efficience, l’obligation de rendre compte, la responsabilité, la compétence et l’impartialité.

b- les acteurs d’un système national d’intégrité

· Un exécutif chargé de préserver le bien public et de mettre en œuvre une stratégie cohérente ;

· Un législatif issu d’élections justes et équitables ;

Il doit pouvoir contrôler valablement l’exécutif ;

· Des organes de contrôle et d’audit publics dotés d’autonomie et moyens dont les rapports sont publiés et ayant la capacité de saisir la justice.

· Un appareil judiciaire indépendant et équitable accorant la protection aux témoins ;

· Des médias indépendants bénéficiant du droit à l’information

· Un Médiateur objectif disposant d’une autorité morale forte et d’une capacité de suivi des plaintes et réclamations des citoyens ;

· Des agences de surveillance autonomes

· Un secteur privé doté de codes de bonne conduite et opérant sous l’égide d’une politique de concurrence loyale.

c- Les mécanismes et instruments d’un système d’intégrité

Les dispositions communes les plus utilisées pour la dynamisation d’un système nation d’intégrité s’articulent autour de :

· la publication des rapports d’inspection et d’audit

· de codes de bonne conduite professionnelle retenant des standards et des normes de bonne conduite

· des règlements relatifs aux positions de conflits d’intérêt des fonctionnaires ;

· des dispositions interdisant les cadeaux et avantages en nature ;

· des instruments de protection de l’information et de suivi

· des programmes de formation et de sensibilisation.

Placé au cœur d’un Système National d’Intégrité, un contrôle public autonome et efficace peut jouer quatre rôles fondamentaux dans la construction de la probité publique.

Le contrôle public constitue un outil de mesure et d’information sur le niveau de propagation d’une culture d’intégrité chez les fonctionnaires publics par l’intermédiaire de tests professionnels d’intégrité.

· Le contrôle public joue un rôle d’information ;

· Le contrôle public représente un instrument de dissuasion des employés mal intentionnés.

· Le contrôle public est aussi un moyen de prévention et de détection de la fraude et de l’abus.

· Enfin, le contrôle public peut jouer un rôle d’incitation à l’intégrité et à l’éthique publiques .

CONCLUSION DE LA 1ère PARTIE

Né pour jouer le rôle de "gendarme" représentant la puissance publique ou bien le vérificateur de la fiabilité des comptes d’une entité privée ou publique , le contrôle interne s’est confirmé comme un moyen indispensable d’un système de management moderne et rationnel.

Plus tard et sous l’effet des exigences du processus de démocratisation de la société, le contrôle interne se retrouve au centre du cadre intégré de la bonne gouvernance et de l’intégrité. Cependant si le modèle universel, émanant de l’occident peut être séduisant, la réalité dans les pays en développement est préoccupante.

L’ écart culturel entre le Nord et le Sud entretient des résistances à l’émancipation du rôle du contrôle interne dans les administrations publiques.

Peut-on espérer que l’expérience marocaine constituerait une exception à méditer.

C’est ce que nous allons vérifier dans la 2ème partie. 

2ème Partie : Contrôle et éthique publics : Expérience marocaine

I- Historique du contrôle et éthique du Maroc  

A- L’Ethique du Maroc traditionnel

Avant le protectorat en 1912 le contrôle public était régi par les règles musulmanes d’organisation des fonds publics. Celles-ci, reposait sur le corps des Oumana (pluriel d’amine).

Ces derniers sont recrutés parmi les nobles négociants qui appliquaient aux finances de l’Etat les règles comptables en usage dans leur profession (commerce) et répondent par leur fortune propre de la sincérité de leur gestion. Les Oumana étaient placés sous l’autorité directe de l’Amine El Oumana qui fait office de ministre des finances.

Ce haut fonctionnaire est assisté sur le plan central de trois Oumana :

· l’Amine Eddakhl : (Amine des recettes) chargé du recouvrement des produits et revenus de l’Etat. Il était secondé par :

· l’Amine Al Kabail (équivalent du percepteur d’aujourd’hui) ;

· Et par l’Amine Al Moustafad qui faisait fonction dans les villes de receveur des taxes et droits d’entrées.

En l’absence de règles budgétaires précises les Oumana appliquaient des règles de recettes et de dépenses souvent disparates. 

Par ailleurs, l ‘éthique publique du Maroc traditionnel tire ses origines de l’organisation administrative musulmane quand le Sultan de l’Amir s’entoure de plusieurs Wali qui l’assistent pour exercer ses fonctions protecteur des croyants vis à vis de tout abus. A ce titre on retrouve le Wali d’Akadae (Ministre de la justice) le Wali de la Hisba (Autorité de contrôle financier) et le Wali d’Al Madhalim (Médiateur).

B- Le contrôle de l’administration sous le protectorat

L’organisation de l’administration coloniale française était fondée sur trois principes : unité de direction, centralisation et autoritarisme. Le représentant du gouvernement protecteur, ou le « résident général » centralisait toutes les responsabilités publiques en exerçant un contrôle hiérarchique sur l’ensemble du personnel.

L’esprit autoritaire du contrôle de légalité par voie juridictionnelle c’est dans ce contexte qu’est né le contrôle résidentiel par inspection au plus haut niveau hiérarchique.

Les Inspecteurs généraux relevaient directement du résident général et couvraient les domaines du contrôle administratif, territorial et technique.

Par contre, le contrôle des Finances a été conservé entre les mains du pouvoir central du Ministère des Finances et de la Cour des Comptes de Paris.

En plus du contrôle hiérarchique et des inspections générales, l’administration coloniale opérait son contrôle par l’intermédiaire de commissions comme le cas de la commission des comptes.

C- L’émergence des Institutions de contrôle contemporaines

Depuis son indépendance en 1956, le Royaume du Maroc a adapté progressivement ses institutions de contrôle et d’éthique sous l’effet soit de crises financières ou politiques et surtout grâce à la poussée démocratique et à l’effort d’ajustement structurel de la gestion de la chose publique.

Plusieurs types de contrôles se sont mis en place :

· le contrôle politique ;

· le contrôle juridictionnel ;

· le contrôle administratif ;

· le contrôle financier et

· le contrôle territorial

· les auditeurs internes

· les auditeurs indépendants
A- Le contrôle politique est d'origine constitutionnelle, il est l'œuvre surtout du Parlement sous différentes formes. Le Parlement s’est activé par la création de commissions d’enquêtes sur la gestion d’entreprises publiques.

B- Le contrôle juridictionnel est exercé par la Cour des Comptes. Il peut être un contrôle financier ou un contrôle de légalité. La constitution de 1996 a érigé la Cour des Comptes en juridiction Supérieure avec la création de neuf Cours Régionales des Comptes. 

C- Le contrôle administratif interne
Il prend deux formes : le contrôle hiérarchique et l'inspection générale.

Le contrôle hiérarchique est l'œuvre de tout responsable de l'Administration Exécutive notamment le Secrétaire Général et les Directeurs.

Séparée de la filière hiérarchique, l'Inspection Générale est rattachée directement au Ministre qu'"elle informe régulièrement sur le fonctionnement des services".
Elle est aussi chargée d'instruire toute requête qui lui est confiée et de procéder à toute inspection, enquête ou étude.

Le contrôle par voie d'inspection peut porter sur les conditions de fonctionnement des services. Il peut aussi être un contrôle de régularité.

D- Le contrôle financier
Le contrôle des Finances publiques prend plusieurs formes. Il est à priori et à posteriori, et porte sur les différentes catégories de services publics. Le souci de la bonne gestion des deniers publics a amené surtout le Ministère des Finances à étendre le contrôle le long des circuits des dépenses et des recettes des services publics.

L'Inspection Générale des Finances joue un rôle fondamental et horizontal d'investigation et de contrôle conformément au Dahir du 14 avril 1960. L'Inspection se fait sur pièce ou sur place et se conclut par un rapport remis au Ministre des Finances.

L'IGF s'active aujourd'hui pour sortir du contrôle, principalement des percepteurs. Elle structure son action sur un champ plus vaste, et plus équilibré qui comprend de plus en plus d'Administrations et d'établissements publics.

Le contrôle à priori est le fait des agents comptables et des Contrôleurs financiers placés auprès des administrations et établissements publics.

Le contrôle des Finances s'exerce également de manière assez forte par la Direction du Budget et par le Contrôle des Engagements de Dépenses.

La réforme de la DEPP en 1978 et le projet de 2003 tentaient d'alléger le poids du contrôle financier sur les entreprises publiques à gestion commerciale et industrielle.

E- Le contrôle territorial
Il est fait référence, à ce niveau à l'Inspection Générale du Territoire, créée en 1994 au sein du Ministère de l'intérieur.

Cette inspection dispose d'une mission large de contrôle (administratif, technique, comptable et financier) sur les services municipaux et communaux. 

F- De nouvelles voies à l’éthique publique du Maroc

La constitution en 1996, appuyée par les hautes orientations royales ont confirmé l’engagement du Maroc dans un nouveau projet de société basé sur un consensus national qui s’articule autour de trois piliers :

· un processus démocratique ;

· une garantie des droits de l’homme ; et

· une croissance économique et sociale durable

Ce nouveau contrat social implique un nouveau mode de gouvernance qui met le citoyen au centre des préoccupations.

Depuis juillet 1999, le Maroc s’est engagé r résolument dans la voie de l’édification de son propre « système d’intégrité ». Les signaux sont encourageants : nouveau concept de l’autorité, chantiers de la réforme de la justice et de l’Administration, Institution de diwan Al Madalim, processus électoral transparent, projet de loi sur la corruption.

Cependant, si le Maroc s’achemine vers un système d’intégrité par un engagement politique et la mise en place d’organes habilités, du chemin reste à faire au niveau des instruments et des mécanismes de professionnalisation de l’intégrité publique.

Des progrès sont attendus au niveau des instruments portant sur :

· L’adoption d’une loi sur la corruption :

· Le statut de la Cour Spéciale de Justice

· La déclaration du patrimoine

· Les conflits d’intérêts

· Les codes de conduite

· L’accès à l’information

· La protection des dénonciateurs

· La question des cadeaux et avantages en nature.

G- Impulsion par la société civile et par le secteur privé

Les ONG et, particulièrement Transparency Maroc, se sont activées pour mener un travail de fond pour lutter contre la corruption et exiger une administration plus intègre. Un programme intense d’actions de sensibilisation, d’enquêtes sectorielles et de sondages d’opinion est mis en œuvre en partenariat avec des forces vives nationales et internationales.

Dans le même sens, le comité d’éthique du patronat (CGEM) s’est distingué par une action de promotion de la charte de l’entreprise et par un programme de sensibilisation des managers sur les bonnes conduites. 

II- Les inspections générales des ministères : de l’inspection à la mesure des performances  

L’administration marocaine s’est engagée ces dernières années, dans un processus général de modernisation de son fonctionnement à travers notamment la réaffirmation du principe de bonne gouvernance et la moralisation de la gestion des affaires publiques.

Dans le cas de la mise en œuvre de ce processus, les Inspections Générales des Ministères sont amenées à jouer pleinement leur rôle au sein de l’administration.

La mission des IGM dans le cadre du processus engagé est centrale car elle devrait être la base de l’évaluation des réalisations, de l’audit et des inspections et enquêtes (mission initiale).

Cette évolution dans les missions et ce positionnement central interpelle les inspections qui ont une obligation de s’organiser et se doter des moyens leur permettant de jouer leur rôle.

Dans ce cadre, des réflexions ont été menées ces dernières années et ont abouti à la création du collège des IGM.

Diagnostic des IGM

La situation des IGM se présente comme suit :

1. Volet institutionnel.

Description de la situation .

La création, l’organisation et les attributions de chaque inspection générale sont déterminées par le décret de base fixant l'organisation et les attributions du ministère concerné. 

Dans certains cas (trois IGM), le décret a été complété par une décision interne qui détaille l’organisation et les attributions de l’inspection générale. 

Par ailleurs, les circulaires du Premier Ministre relatives à des domaines touchant les attributions des inspections générales, constituent également des textes institutionnels de référence : circulaires sur les droits de l’homme, accueil des citoyens et suivi des articles de presse.

Les attributions et les missions assignées aux inspections générales et découlant du décret de base consistent essentiellement à :

· Informer le ministre sur le fonctionnement des services du ministère.

· Instruire toute requête qui lui est adressée.

· Procéder sur instruction du ministre à toute inspection, enquête ou étude.

Ces attributions ont été réactualisées, complétées et déclinées par des décisions internes qui détaillent et précisent les contours de l’action de l’inspection.

Par rapport aux décrets initiaux, on note une certaine évolution de la mission, avec l’introduction de nouvelles notions comme notamment : le conseil, l’efficacité, l’optimisation,...

En novembre 2000 les inspections générales se sont regroupées dans le cadre d’un collège ayant le statut d’association.

Forces et faiblesses .

Forces.

· Une base et légitimité institutionnelle certaine qui repose sur des textes importants (décrets et arrêtés) et fortement liés aux textes de base des ministères concernés. 

En effet, la création, l’organisation et les attributions de chaque inspection générale sont déterminées par le décret de base fixant l'organisation et les attributions du ministère concerné. Les inspections générales des ministères sont donc fortement ancrées dans la structure des ministères auxquelles elles sont rattachés . 

· Une organisation sous forme de collège avec un statut juridique;      Les inspections générales des ministères se sont regroupées sous la forme d’un collège. Ce collège est régi par les dispositions du Dahir n°1-58-376 réglementant le droit d’association .

 Le collège est composé d’une assemblée générale réunissant les inspecteurs généraux des ministères et d’un bureau de coordination composé de cinq membres .   

· Un projet de décret qui va constituer le socle unificateur du cadre institutionnel des IGM.  

Le projet de décret régissant les inspections générales des ministères va constituer le socle de base sur lequel devra reposer la légitimité institutionnel du corps des inspecteurs . 

Faiblesses.

· L’absence d’un statut particulier de l’inspection générale : textes particuliers fixant de manière précise les missions, l’organisation, les moyens, le statut du personnel, etc.; 

les inspections générales des ministères sont régies par des décrets de base fixant l’organisation et les attributions des ministères ; or ces décrets ne peuvent constituer une base institutionnelle suffisante puisqu’ils ne définissent pas avec précision les missions , l’organisation et les moyens humains et matériels. Par conséquent, , l’absence de textes particuliers régissant les IGM aboutit à une carence institutionnelle préjudiciable pour ces dernières.  

· Des missions de base figées par les décrets des ministères, relativement limitées et qui sont axées essentiellement sur l’information, l’inspection et le contrôle. 

En l’absence de textes particuliers , les missions de base des IGM sont fixées par les décrets de base des ministères ; or ces décrets définissent les missions assignés aux IGM de façon figée .Ces missions sont de :

· Informer le ministre sur le fonctionnement des services du ministère .

· Instruire toute requête qui lui est adressée 

· Procéder sur instruction du ministre à toute inspection, enquête ou études .

· Une définition très vague des missions assignées aux IGM ;

les décrets de base des ministères fixent les missions des IGM de façon très vague . En effet, ces décrets définissent de façon globale les axes des missions de base des IGM sans pour autant les décliner en missions précises aux contours clairement délimités. Ainsi, seuls des textes particuliers serait à même de délimiter de façon claire et précise les missions assignés à ces institutions .

· Une perception des missions qui est fonction de la vision du ministre. 

En effet , les missions des IGM tel que définies par les décrets de base des ministères sont fortement liés à la vision du ministre. Ainsi, le ministre est le  principal destinataire des informations produites par les IGM mais également le déclencheur des missions d’inspection et de contrôle .         

· Un projet de décret qui prévoit des attributions relativement larges. 

Le projet de décret régissant les inspections générales des ministères prévoit des attributions qui s’articule autour de trois principaux axes à savoir le contrôle, l’audit et les études, recherches et évaluations. Or ces attributions relativement étendues sont difficilement applicables en pratique par l’ensemble des IGM en raison, dans certains cas, du manque d’outils méthodologiques adéquats et des moyens humains et matériels limités.       
· L’absence de positionnement institutionnel, dans les différents textes, des IGM par rapport aux autres corps de contrôle .

En effet, aucun texte particulier ne définit de façon précise les attributions  et  les missions des IGM par rapport aux autres organes de contrôle de l’état et par conséquent la position des IGM dans le processus global de contrôle de l’Etat . Cette situation est de nature à créer un risque  de confusion et de chevauchement des attributions vis à vis des autres corps de contrôle de l’état .

· Un retard dans l’approbation du projet décret qui retarde toute action d’organisation; 

L’approbation du projet de décret régissant les inspections générales des ministères souffre d’un retard préjudiciable pour les inspections à plus d’un titre. En effet, cette situation est de nature à bloquer toute initiative d’organisation émanant des inspections.

· Des textes institutionnels qui ne définissent pas les relations hiérarchiques entre les inspections générales, les directions centrales, les services extérieurs; 

Dans le cadre de l’exercice de ses missions , l’inspection générale intervient dans les différentes entités rattachées au ministère à savoir les directions centrales, les services extérieurs et les organismes sous tutelle .

Or les différents textes institutionnelles ne précisent pas les relatons hiérarchiques devant  exister entre l’inspection générale et ces entités. Cette situation entraîne quelquefois des blocages dans l’exercice de la mission , notamment lorsqu’il s’agit d’intervenir auprès des entités centrales .

2. Volet organisation et fonctionnement

Description de la situation .

La structure organisationnelle des IGM n’ayant pas été fixée par les décrets individuels des ministères, chaque IGM est régie par la décision interne fixant l’organisation et les attributions. Ainsi, trois inspections disposent d’organigrammes officiels.

Les décrets consacrent néanmoins, dans la plupart des cas, le rattachement hiérarchique de l’inspection générale au ministre.

Dans la pratique, l’organisation mise en place et les missions accomplies, sont fortement déterminées par les ressources humaines disponibles qui varient de manière importante d’une inspection à une autre (de 2 à 29 personnes).

Ainsi, trois types d’organigramme sont adoptés :

· Organigramme hiérarchique avec l’inspecteur général, des chefs de division et éventuellement des chefs de service (deux IGM) ;

· Organigramme fonctionnel par secteur d’activité (une IGM) ;

· Organigramme sans définition des fonctions avec un inspecteur général et son équipe (pour les autre IG).


Deux inspections générales disposent des attributions et fiches de fonction par département, cellule ou entité. 

Les manuels de procédures sont en cours d’élaboration pour trois ministères.

Les activités assurées par les inspections générales actuellement, sont en adéquation avec les missions et attributions fixés par les décrets ministériels : ces activités sont ainsi fortement imprégnées par les aspects d’information, de contrôle, d’enquête et d’inspection. 

Par ailleurs, le champ d’intervention des IGM fixé par les textes concerne les différents services du ministère. Ceci se traduit dans la pratique par des interventions au niveau des services centraux, des services extérieurs et des organismes ou établissements sous tutelle .

En ce qui concerne le système d’information des inspections générales, les différents textes régissant les entités concernées n’y font pas référence.

Forces et faiblesses .

Forces.

· Un rattachement hiérarchique direct au Ministre qui confère un statut particulier à l’inspection générale. 

Les IGM disposent  d’un positionnement hiérarchique particulier au sein des ministères .En effet , elles sont placées en staff sous la supervision directe du ministre . Ce rattachement  confère aux inspections une marge de manœuvre et une autonomie non négligeable .

· Un domaine d’intervention théorique étendu à l’ensemble des entités dépendant du ministère. 

En effet, le champ d’intervention des IGM se compose des services centraux, des services extérieurs et des établissements et organismes sous tutelle.

Faiblesses.

· L’absence d’organigramme officiel traduisant la structure des inspections pour certaines des IGM. 

En effet , la structure des IGM n’est pas matérialisée par un organigramme officiel définissant les fonctions et les relations hiérarchiques entre les différentes entités de l’inspection. Cette situation est de nature à créer un flou organisationnel au niveau des inspections générales. 

Ainsi, seules trois inspections disposent d’organigrammes officiels . 

· L’absence de manuel d’organisation fixant les attributions et tâches de chaque entité ou membre de l’inspection générale; 

La plupart des inspections générales des ministères ne disposent pas d’un manuel d’organisation définissant clairement l’autorité et la responsabilité attachées aux différentes entités  

· L’absence de manuels de procédures. 

Certaines inspections générales des ministères ne disposent pas de manuels de procédures générales. Ces documents ont pour objet de formaliser par un référentiel commun les procédures générales avec précision des responsabilités des intervenants et clarification des circuits de documents ; or cette situation est de nature à créer un risque de dilution des responsabilités et de circulation inadéquate des documents .  

· Les activités exercées par les inspections ne sont pas homogènes et varient d’une inspection à une autre. 

Ces activités peuvent aller du simple contrôle de régularité à l’évaluation des performances. Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette diversité à savoir les moyens et ressources humaines allouées, la nature de l’activité du ministère, la vision du ministre etc. ....                                      

· L’absence de définition  de critères de performance des inspections générales par les différents textes les régissant; 

les différents textes réglementant les inspections générales ne prévoient pas la définition de critères de performance . L’absence de critères de  performance ne permet pas d’évaluer de façon objective les actions entreprises par les inspections .

· L’absence d’un système d’information à même de permettre la maîtrise des flux d’information. 

La principale activité des inspections générales consistent en la gestion des flux d’information entrants et sortants or elles ne disposent pas d’un système d’information à même de réaliser des taches d’acquisition, de stockage, de traitement et de diffusion des informations. Cette situation constitue un sérieux handicap pour les IGM.

3. Volet moyens humains et matériels.

Description de la situation .

Les moyens humains et matériels varient fortement d’une inspection à une autre.

Ainsi, les effectifs varient de deux à vingt-neuf personnes, la moyenne se situant autour de huit personnes.

Le taux d’encadrement est d’environ 60% avec des diplômés bac+4 et plus.

Les inspecteurs généraux ont pour la quasi-totalité, une expérience de plus de quinze ans au sein du ministère ou au sein de la fonction publique.

Les membres des inspections bénéficient d’un cycle de formation spécial dans le cadre d’une convention entre le collège des IGM et l’ISCAE.

Sur le plan matériel, le taux d’informatisation est d’environ 60% soit 2 postes pour 3 personnes.

Néanmoins, ce matériel est essentiellement à usage de bureautique et peu d’inspections sont en réseau.

Sur le plan des ressources, les inspections ne disposent pas d’autonomie sur le plan financier et budgétaire.

Forces et faiblesses .

Forces.

· Un taux d’encadrement satisfaisant. 

Les inspections générales des ministères disposent du nombre de cadres suffisant; ainsi, le taux d’encadrement  est d’environ 60% avec des diplômés bac + 4 et plus.

· La mise en place d’un cycle de formation spécial et adapté aux besoins des IGM. 

Une convention a été signé avec l ’ ISCAE pour la mise en place d’un cycle qui traite des différents thèmes qui intéressent particulièrement les IGM; à ce titre, des modules spécifiques sont prévus et notamment de la comptabilité publique et de l’audit public . 

· Une dotation suffisante en matériel informatique (en nombre). 

La plupart des inspections générales des ministères disposent de moyens matériels suffisants; ainsi, le taux d ‘informatisation est de 60 % soit 2 postes pour 3 personnes. Par ailleurs, il convient de signaler que ce  matériel informatique constitue une base initiale suffisante pour la mise en place d’un réseau informatique . 

Faiblesses.

· Une absence d’autonomie des moyens en général et budgétaire en particulier. 

Les inspections ne disposent pas d’un budget propre à elle et sont à ce titre dépendantes financièrement des ministères concernées.

· Absence de liaison réseau et de système d’information en général. 

Cette carence au niveau du système d’information est préjudiciable pour les IGM dans la mesure ou la gestion des flux d’information constitue un élément clé de l’activité des inspections .   

· Inexistence d’un statut propre qui ne permet pas toujours de disposer du personnel souhaité.

Les IGM ne disposent pas d’un statut du personnel propre à elle mais sont régies par le statut du personnel de la fonction publique. Ce statut garantit certes une certaine stabilité de l’emploi mais n’est pas adapté aux actions d’inspections et de contrôle ,qui nécessitent une importante réactivité et l’indexation de la rémunération en fonction de la réalisation des objectifs assignés .

· Absence d’un système de motivation des ressources humaines

Les IGM ne disposent pas d’un système de motivation des ressources humaines leur permettant d’offrir aux membres qui la composent ou à recruter des conditions optimales avec un plan de carrière clair et une situation sociale adéquate.

L’absence de ce système de motivation ne permet pas de fidéliser les collaborateurs et de construire sur la durée.

4. Volet missions et réalisations

Description de la situation .

Les principales réalisations des inspections générales des ministères durant ces deux dernières années sont relatives à des missions d’inspection, d’enquête ou de contrôle.

Ces missions ont essentiellement été menées auprès des services extérieurs.

Ainsi, très peu de missions d’évaluation ou d’audit ont été réalisées.

Par ailleurs, l’accès aux services centraux est encore peu aisée.

Les différentes missions font l’objet d’un rapport. Néanmoins, le suivi des recommandations n’est pas systématisé.

En fin d’année, la plupart des inspections établissent un rapport d’activité retraçant les réalisations de la saison.

Forces et faiblesses .

Forces.

· L’ensemble des inspections réalisent l’essentiel de leurs missions de base telles qu’elles ressortent des textes des ministères, à savoir, les enquêtes et inspections. 
Les missions réalisées par les inspections sont, par conséquent, conformes aux prescriptions des textes institutionnels en général et des décrets de base des ministères en particulier. Ces décrets de base stipulent que ces missions sont :
· Informer le ministre sur le fonctionnement des services du ministère .

· Instruire toute requête qui lui est adressée 

· Procéder sur instruction du ministre à toute inspection ,enquête ou études .

· Chaque inspection établit en fin d’année son bilan des réalisations. 
En fin d’année, l’ensemble des activités et des missions réalisés par  les inspections générales sont récapitulées au niveau d’un bilan des réalisations. Ce document, qui s’apparente à un rapport d’activité, permet de s’assurer de façon globale du degré d’activité des inspections générales.
Faiblesses.

· Très peu de missions sont menées auprès des services centraux. 

Le champ d’intervention théorique des IGM  est large puisqu’il s’étend aux  services centraux, aux services extérieurs et aux organismes sous tutelle ; Mais dans la pratique ,les interventions auprès des entités centrales s’avèrent difficiles dans la mesure ou les différents textes institutionnels ne précisent pas les relations hiérarchiques devant exister entre l’inspection générale et ces entités .  

· Les missions d’audit et d’évaluation ne sont pas encore généralisées. 

Les inspections générales réalisent leurs missions de base tels qu’elles ressortent des textes des ministères à savoir les enquêtes et les inspections; le saut qualitatif vers l’audit et l’évaluation réalisé par certaines inspections devrait pouvoir se généraliser aux différentes inspections pour permettre l’évaluation dynamique des réalisations du ministère concerné . 

Aujourd’hui, dans certains cas, le contrôle de régularité reste prédominant.

· Le suivi des recommandations et la post-évaluation sont rarement prévus. 

Bien que des missions d’audit et d’évaluation soient réalisées par des inspections générales; ces missions n’apportent pas toujours aux entités auditées ou évaluées la valeur ajoutée puisqu’elles ne prévoient pas systématiquement le suivi des recommandations ou la post-évaluation.  

IGM : Conditions de succès 

Les principaux axes de recommandation qui découlent de ce diagnostic se présentent comme suit par volet

· Accélérer l’approbation du décret des inspections générales des ministères qui constitue le socle de base sur lequel devra reposer la légitimité institutionnelle du corps des inspecteurs ;

· Accompagner ce décret d’un statut du personnel à même de donner un cadre juridique adéquat aux ressources humaines devant intégrer les inspections générales ;

· Affiner la définition des missions des IGM et clarifier les relations devant exister avec les autres corps de contrôle de l’Etat ;

· Définir dans le cadre d’un manuel d’organisation, le canevas-type d’organigramme qui devra servir de base aux organigrammes de chaque IGM. Dans le cadre de ce même manuel, établir clairement les fiches de fonction et de poste ainsi que les attributions des différents responsable.

· Assurer une harmonisation des méthodes de travail à travers l’élaboration des principales procédures nécessaires à l’exercice des missions des inspections générales et la réalisation d’un référentiel de travail détaillé.

· Pérenniser la formation continue déjà initiée à travers des plans réguliers de formation des membres des inspections générales ;

· Mettre en place un système de motivation des ressources humaines ;

· Développer des systèmes d’information propres à chaque inspection sur la base d’un schéma directeur commun et en favorisant le partage d’information à travers la mise en place de réseaux informatiques ;

· Doter les IGM des moyens budgétaires et humains sur la base d’une normalisation à définir en terme de budget et d’effectif par rapport à l’importance de chaque ministère.

III - Le Collège des IGM

Unis par une charte, adoptée en novembre 2000 les Inspecteurs Généraux  des Ministères se sont fixés comme objectifs :

1. De promouvoir les valeurs déontologiques et morales régissant le fonctionnement des Inspections Générales des Ministères ;

2. De promouvoir la culture de transparence, d'éthique, d'équité  d'efficacité et de citoyenneté au sein de l'administration  publique ;

3. De prendre part aux efforts et initiatives de moralisation et de rationalisation de l'Administration Publique ;

4. D'améliorer le statut et le niveau de compétence des cadres des Inspections Générales des Ministères en matière administrative, technique et de contrôle de la gestion publique.

Les activités des années 1999-2003 :

· 18 Mai 1999 : Journée de réflexion à Bouznika sur le statut et le rôle des Inspections Générales des Ministères.

· 29-30 octobre 1999 : Participation à la conférence nationale sur l'éthique, organisée par le Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative

· 3 et 4 Décembre 1999 : Rencontre à Maâmora, orientée vers un travail de réflexion et de recherche sur les outils et méthodes de contrôle pratiqués par les Inspections Générales des Ministères.

· 13 mars 2000 : Participation aux travaux d'une table ronde animé par Monsieur Gary DAVIS, organisée par l'ENA sur l'expérience américaine dans le domaine de l'éthique dans l'Administration Publique.

· 24 mars 2000 : Première rencontre annuelle des IGM, un débat a été animé par M. Machichi El Alami sur les perspectives de l’Institution des IGM parallèlement à la réforme des institutions de contrôle.

- 26 mai 2000 : Rencontre sur l'expérience française des Inspections Générales avec Monsieur Jean Pierre LEMOINE.

· Juin- novembre 2000 : Elaboration et adoption de la charte et constitution du Collège des Inspecteurs Généraux des Ministères.

· 15 Février 2001 : Contribution des IGM dans l’élaboration du texte relatif à la mission et l’organisation des inspections générales des Ministères.

· 23-24 mars 2001 : Deuxième rencontre annuelle des IGM autour du thème « contrôle et éthique ». Validation et adoption du Code de Bonne Conduite des IGM.

· 19 avril 2001 : Rencontre avec le Comité d’éthique de la CGEM sur les perspectives de partenariat entre le Collège des IGM et la CGEM.

· 06 Juillet 2001 : Signature de la convention de partenariat entre l’ISCAE et le Collège des IGM relative à la formation continue au profit des IGM.

· 02-10  octobre 2001 : Séminaire sur le contrôle interne comme élément de gouvernance, animé par Monsieur Bernard DONGE. 

· 13 novembre 2001 : Rencontre à l’USAID avec Monsieur Henry BARRETT, Inspecteur  Général Régional à Dakar.

· 12 Décembre 2001 : Vidéo conférence avec Monsieur CERASOLI, Président de l’Association des Inspecteurs Généraux des Etats Unis d’Amérique avec la Collaboration des Affaires Culturels de l’Ambassade des Etats Unis d’Amérique.

· 05 janvier 2002 : 2ème Assemblée Générale du Collège des IGM au titre de l’année 2001.

· 06 Mars 2002 : Lancement de cycle de formation à l’ISCAE au profit des Cadres des IGM

· 22 Avril 2002 : Dîner débat avec Monsieur Robert LAFLEUR, Vice –président du Conseil de gestion et de coopération Internationale du Canada sur le thème « Gestion et contrôle budgétaire axée sur les résultats

· 05-11 Mai 2002 : Séminaire avec Monsieur Robert CERASOLI, président Fondateur de l’Association des Inspecteurs Généraux américains sur le thème « Contrôle et Ethique aux niveaux local, régional et fédéral ».

· juillet 2002 : Séminaire de formation sur l’éthique professionnelle animé par M et Mme Whitton et M. Boyd.

· Janvier 2003 : Lancement du site Web du collège : www.igm.org.ma
·  Février 2003 : Rencontre sur le rôle du contrôle dans un système national d’intégrité, en partenariat avec Transparency Maroc.

Stratégie d’action à moyen terme du Collège
Le Collège ayant consolidé sa mission, sa vision et ses structures de gestion, a mis en place un plan d’action à moyen terme qui cadre avec la volonté du gouvernement de moderniser le contrôle dans un contexte de mise à niveau globale de l’Administration publique. 

A ce titre le Collège d’active pour dynamiser le cycle de formation des cadres, enrichir les standards et normes de contrôle et vulgariser la culture de l’éthique publique.

Conclusion

· Contrôle interne : outil de gestion, élément de bonne gouvernance et d’éthique 

· Le Maroc adapte les concepts modernes de bonne gestion à son contexte

· Le Collège a réussi à faire son chemin et à s’arrimer à la dynamique de changement de la société marocaine.
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